
Exercice libéral.

Cadre(s) juridique(s) :

Médecin :  obtention d’un diplôme d’Etat de docteur en médecine
générale. A la fin de la 6e année, l’étudiant passe le concours de
l’internat qui lui permet de préparer la spécialité médecine généraliste,
seule spécialité autorisée à pratiquer l’acupuncture. Ensuite le médecin
doit obtenir un diplôme interuniversitaire d’acupuncture générale
(Bordeaux, Nantes, Strasbourg, Paris, Lyon). 
Pour le / la sage-femme après avoir obtenu son diplôme d’Etat de sage-
femme (5 ans), un diplôme interuniversitaire obstétricale est
nécessaire.

Obligatoirement un personnel médical (médecin, chirurgien-
dentiste,  sage-femme).

Condition(s) diplômante(s):

Acupunteur 

Fiche réalisée par Léa Bernard, doctorante en droit public à l'Université Toulouse 1 Capitole

Actualité(s) juridique(s):

Arrêté du 26 avril 2007 modifiant l'arrêté du 29 avril 1988 portant
réglementation et liste des capacités de médecine. Permettant au
médecin généraliste d’acquérir les connaissances et les
compétences pour soigner les pathologies par la méthode
d’acupuncture.

Catégorie(s) professionnelle(s) :


